
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



8/11 

Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet Parc 510 / Parking Parc Vanel  : Déplacement d'un parc de stockage existant de liquides combustibles et création d'un parking pour les employés du site
STERIN
Sébastien
ELKEM SILICONES S.A.S
Sébastien STERIN
SAS
1.a) - projet soumis à examen au cas par cas
Classement ICPE établissement inchangé : Autorisation SHPas d'évolution des activités ou volumes autorisés.• L’emprise du projet est > 10 000 m²• Dans l’emprise des travaux, il y a une zone de boisement > à 4 ha dont environ 0,16 ha avec un EVV va être déboisée et compensée. A cela viendront s'ajouter selon les exigences du PLUi-H, la plantation d'un arbre pour 4 places du parking. Au final, l'espace végétalisé à l'issu du projet sera donc étendu.
Le projet comporte :*La création d'un parking de 300 places à destination des salariés Elkem et des entreprises extérieures intervenantes chez Elkem. Ce parking sera localisé sur l'emprise de l'ancien parking "est" du site Sud (Parc Vanel).  *Le déplacement d'un parc de stockage existant (Parc 510) de liquides combustibles vers une zone à proximité (Parc Vanel).Il est à noter que :• L’emprise du projet est > 10 000 m²,• Dans l’emprise des travaux, il y a une une zone de boisement > à 4 ha dont environ 0,16 ha avec un EVV va être déboisée et compensée par la plantation d'une centaine d'arbres. A cela viendront s'ajouter selon les exigences du PLUi-H, la plantation d'un arbre pour 4 places du parking. Au final, l'espace végétalisé à l'issu du projet sera donc étendu.
42061138600020
Le projet consiste en la création d'un nouveau parking de 300 places suite à la restitution du parking actuel à son propriétaire (Solvay) au 1er avril 2023. Ce parking est à destination des salariés Elkem et des entreprises extérieures intervenantes chez Elkem. Ce nouveau parking nécessite le déplacement d'un parc de stockage (Parc 510) de sa zone actuelle vers une zone à proximité (Parc Vanel). Le projet global fera l'objet d'un dossier de Porter à Connaissance (PAC).
* Septembre - Octobre 2022 : Délimitation de la nouvelle zone de propriété entre Solvay et Elkem. Mise en place de la clôture.* Octobre - Novembre 2022 : Déboisement de la zone nécessaire au nouveau parking,* Octobre 2022 à fin décembre 2022 : Travaux d’aménagement  de la zone du parc 510 (terrassement, mise en place des canalisations),* Janvier 2023 : transfert des stockages du parc 510 de son ancienne zone vers la nouvelle (Parc 510),* Janvier à Mars 2023 : Travaux d'aménagement du nouveau parking (terrassement, mise en place des canalisations, passages de câbles, * 1er avril 2023 : mise en service du parking,* Fin 2023 : aménagement de la zone végétalisée.
Le parking de 300 places à destination des salariés Elkem et des entreprises extérieures intervenantes chez Elkem sera situé à l'est du site Sud d'Elkem à Saint-Fons. Son entrée est desservie par le chemin de Belle-Etoile situé à l'est du site. Ce parking sera complètement clôturé et un contrôle d'accès sera mis en place afin de s'assurer que seul le personnel d'Elkem et des entreprises extérieures intervenantes chez Elkem y accèdent. Le parking ne comporte aucune zone de stockage.Il est prévu des noues végétalisées pour réaliser le prétraitement des eaux de ruissellement du parking qui permettront d'intervenir en cas de pollution accidentelle et ce conformément aux prescriptions de la métropole du Grand Lyon pour ce type de parking de véhicules légers.Les ouvrages d'infiltration sont dimensionnés de façon à être au moins à 1 mètre du toit de la nappe.Le parc de stockage (Parc 510) actuellement situé à l'extrémité sud-est du site (lieu du nouveau parking) sera déplacé vers le nord-est. Ce parc de stockage ne change pas de fonction et continuera à contenir des produits finis combustibles fabriqués sur le site. Les travaux de déplacement incluront des améliorations quant à la collecte des épandages et à leur mise sur rétention.Le parking et le parc de stockage sont complètement isolés et séparés par une bordure périphérique.
Un dossier de PAC sera transmis à la DREAL au plus tard début novembre.
Surface globale du parking, des voiries associées et de la zone végétalisée :Surface globale du parc 510 et de ses zones d'accès :
Environ 7000 m²Environ 4500 m²
Site de Saint-Fons Sud55 Avenue des Frères Perret 69190 SAINT-FONS 
45
68
60
45
04
85
19
12
2
1
Installation autorisée le 28 mars 1994.
1
2 ZNIEFF de type 1 sont recensées à proximité du site. La ZNIEFF de type 1 la plus proche "Vieux Rhône entre Pierre-Bénite et Grigny" est située à plus de 600 mètres du site. La seconde ZNIEFF de type 1 "Plaine des Grandes Terres" est située à plus de 1,5 km.1 ZNIEFF de type 2 recensée à proximité "Ensemble fonctionnel formé par le moyen-Rhône et ses annexes fluviales" située à plus de 370 mètres du site.
1
Le site ELKEM Sud de Saint-Fons n'est pas situé en zone montagne.
1
Le site ELKEM Sud de Saint-Fons n'est pas situé dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope. La zone couverte par un arrêté de protection de biotope la plus proche est située à plus de 6 km au Sud du site.
1
Le site ELKEM Sud de Saint-Fons n'est pas situé sur le territoire d'une commune littorale.
1
Le site ELKEM Sud de Saint-Fons n'est pas situé à proximité directe d’un parc national, naturels régional ou d’une réserve naturelle :- Il existe un parc naturel régional situé à 14 km de l’Etablissement Elkem Silicones de Saint-Fons. Il s’agit du Parc Naturel Régional du Pilat.- Deux réserves naturelles sont présentes dans un rayon de 30 km aux alentours de l’usine Elkem de Saint-Fons .
1
Le site ELKEM Sud de Saint-Fons n'est pas situé à proximité directe d'une zone couverte par un plan d'exposition au bruit (PEB). Le PEB le plus proche est situé à plus de 5 km à l'Est.
1
Le projet n’entraîne pas de construction de bâtiment visible depuis un bâtiment classé au patrimoine de l’UNESCO, un monument historique ou un site patrimonial remarquable.
1
Le site ELKEM Sud de Saint-Fons n'est pas situé dans une zone humide. Il est situé à plusieurs centaines de mètres de la zone Humide du Rhône.
2
Le site Elkem Sud de Saint-Fons est intégré au PPRT de la Vallée de la Chimie prescrit le 21 avril 2015 par l'arrêté préfectoral n° 2015078-0001 et approuvé en date du 19 octobre 2016 par l'arrêté préfectorale n°69-2016-10-19-001.Par ailleurs, le site ELKEM de Saint-Fons est situé dans une commune soumise au PPRi (inondation) du secteur Rhône aval approuvé le 05/06/2008. Le site de ELKEM se trouve dans une zone correspondant aux zones inondées par la crue de 1856 mais non inondable désormais par une crue d'occurrence centennale.
Par ailleurs, le site ELKEM n'est pas inondé par les débordements directs du Rhône.
2
La zone du projet est située au droit de 3 sites BASIAS : RHA6900711 : Usine Silicones-Sect. Sud ; RHA6900712 : Centre de Recherches des Carrières Sté RHONE POULENC et RHA6900714 : Poudrerie Nationale avec usine de Phénol de Poudrerie Nationale de Sorgues. Le lieu d'implantation des ouvrages d'infiltration fera l'objet d'analyses de sol et en cas de pollution d'un traitement dans une filière agréée.
1
Le site ELKEM Sud ne se situe pas dans une zone de répartition des eaux (ZRE). Les ZRE les plus proches sont :- la ZRE du Garon située à à Saint-Genis-Laval,- la ZRE de couloir de la nappe de l'Est lyonnais, située sur la commune de Saint-Fons. Le site ELKEM n'étant pas situé dans le périmètre du système aquifère "couloirs de la nappe de l'Est lyonnais" sur lequel la ZRE s'applique.
1
L'eau potable distribuée sur le site Elkem Silicones provient du réseau d'eau potable de la commune de Saint-Fons.  Celle-ci est captée dans une vaste zone de 375 hectares, le champ captant de Crépieux-Charmy, au nord-est de l'agglomération. C'est le plus vaste captage d'Europe classé « réserve naturelle volontaire », et l'on y compte 114 puits. Le site ELKEM de Saint-Fons n'est pas situé  dans le périmètre de protection rapprochée de ce captage d'eau potable.
1
Le site ELKEM Sud ne se situe pas à proximité directe d'un site inscrit.
1
Le site ELKEM Sud ne se situe pas à proximité directe d'une zone classée NATURA 2000. Une seule zone classée NATURA 2000 est présente dans les alentours de Lyon. Elle se situe au nord de la ville et s'étend de Caluire-et-Cuire à Jons englobant l'île de Miribel (environ 10km)
1
Le projet n'entraîne pas de construction de bâtiment visible depuis un bâtiment ou site  classé.
1
Le projet est uniquement constitué de la création d'un parking pour véhicules personnels et le déplacement d'un parc de stockage de récipients mobiles. Aucun prélèvement d'eau n'est nécessaire.
1
Le projet ne devrait pas engendrer de modification sur les masses d'eau souterraines. Aucun drainage supplémentaire n'est envisagé au niveau du parking. Les eaux de pluie de la zone de stockage seront collectés dans le réseau des effluents de l'usine décrit dans le PAC.
1
Aucun export de matériaux n'est prévu lors des travaux et en phase d'exploitation. Les matériaux éventuellement excédentaires sont réutilisés sur le site.
1
Les modifications projetées dans le cadre du projet ne nécessitent pas d'apport de matériaux (remblai) lors de sa réalisation.
2
Dans l’emprise travaux, il y a une zone du boisement (environ 0,16 ha avec un EVV), qui va être déboisée et qui pourrait potentiellement abriter des espèces « sensibles ». Le prédiagnostic écologique a confirmé que cela n’était pas le cas.Par ailleurs ces effets peuvent être limités par la mise en place de mesures d'évitement et de réduction spécifiées dans le prédiagnostic. A cela viendront s'ajouter selon les exigences du PLUi-H, la plantation d'un arbre pour 4 places du parking. Au final, l'espace végétalisé à l'issu du projet sera donc étendu avec une continuité sur tout l'est du site.
1
Le site ELKEM Sud ne se situe pas à proximité directe d'une zone classée NATURA 2000. 
1
La modification n'a pas d'impact direct ou indirects temporaire ou permanent sur l'environnement et en particulier sur les sites et paysages, la faune et la flore ainsi que sur les milieux naturels et les équilibres écologiques. 
2
Faible déboisement < à 4% en surface d'espaces naturels. Cet espace sera compensé par la plantation d'une centaine d'arbres. A cela viendront s'ajouter selon les exigences du PLUi-H, la plantation d'un arbre pour 4 places du parking. Au final, l'espace végétalisé à l'issu du projet sera donc étendu.
2
Le projet ne génère pas de nouveaux potentiels de dangers de suppression, thermiques et toxiques. Aucun potentiel de dangers identifié dans le cadre de ce projet génère d'effet sur le domaine public. Les conclusions de l'étude de dangers ne sont pas remises en cause.Le projet n'est pas à l'origine d'effets domino.Il est à noter que le "bois" sur lequel le parking va partiellement s'implanter n'est pas en zone grisée du PPRT. Toutefois, le règlement du PPRT autorise l'implantation de ce parking dans la zone r5 SF.
1
Les risques naturels suivants n'ont pas été retenus dans l'étude de dangers  n'ont pas d'impact sur le projet du parc 510.- inondation,- neige et vent,- séisme.De même, le projet n'est pas concerné par les risques gel, canicule et foudre.
1
1
Le projet n'est pas de nature à engendrer des risques sanitaires et n'est pas concerné par des risques sanitaires compte-tenu de sa nature même.
2
L'entrée principale du personnel se fera par le chemin de Belle-Etoile situé à l'est du site. Il restera une zone de parking réduite accessible par le CD12 (à l'ouest du site).En phase travaux, augmentation temporaire du trafic routier sur le chemin de Belle-Etoile. En phase d'exploitation, report du trafic du CD12 sur le chemin de Belle-Etoile.
1
1
Le projet ne comporte aucun équipement susceptible d'émettre du bruit ou des nuisances sonores.  
1
1
Le projet n'engendre pas d'odeurs
1
1
Le projet ne comporte aucun équipement susceptible d'émettre des vibrations.
2
1
Le nouveau parking et la zone de stockage seront éclairés.Les lumières sont rajoutées en quantité limitée afin d’assurer une exploitation de la future zone en toute sécurité. Ces sources lumineuses s’intégreront au halo lumineux existant sur le site Sud, la zone industrielle et l’autoroute à proximité du site.Dans le cadre de la réduction des effets du projet sur le milieu naturel, les éclairages seront limités au maximum. En dehors des périodes d'utilisation du parking, les éclairages seront éteints. 
1
Le projet est uniquement constitué de la création d'un parking pour véhicules personnels et le déplacement d'un parc de stockage de récipients mobiles.Il ne comporte aucun équipement susceptible d'émettre des rejets dans l'air.
1
Le projet est uniquement constitué de la création d'un parking pour véhicules personnels et le déplacement d'un parc de stockage de récipients mobiles.Il ne comporte aucun équipement susceptible d'émettre des rejets liquides.Les eaux de pluie au niveau du parking seront infiltrées dans le sol via la noue végétalisée permettant une filtration naturelle (gestion des eaux à la parcelle).Les eaux de pluie au niveau de la zone de stockage (parc 510) seront collectées sur une dalle étanche et détournées vers une fosse déportée après analyse en ligne et détection d'une éventuelle pollution.
1
Le projet est uniquement constitué de la création d'un parking pour véhicules personnels et le déplacement d'un parc de stockage de récipients mobiles.Il ne comporte aucun équipement susceptible d'émettre des effluents. En cas d'épandage sur la zone de stockage, le liquide épandu est collecté sur une dalle étanche et détourné vers une fosse déportée après analyse en ligne.
1
Le projet est uniquement constitué de la création d'un parking pour véhicules personnels et le déplacement d'un parc de stockage de récipients mobiles.Il n'engendre pas la production de déchets non dangereux, inertes ou dangereux.
1
Le projet n'est pas susceptible de porter atteinte au patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager.L'étude des potentiels de dangers ne conduit pas à aucun effet sur le domaine public. 
1
Le projet n'engendrera aucune modification sur les activités humaines ou le sol aux alentours du site.
1
Sans objet
1
Sans objet
Pour le parking, des mesures d’évitement de réduction ont été prises :(1) Réduction au maximum de l’emprise sur le boisement actuel et compensation en conséquence (plantation de plus d'une centaine d'arbres),(2) Évitement des périodes de sensibilité des espèces pour les dégagements d’emprises,(3) Mise en place d’habitats de substitution en lisière du boisement sur le site.(4) Installation d'éclairages adaptés(5) Limitation des exports de terres contaminées par les espèces exotiques envahissantes et en cas d'export, traitement de celles-ci par des filières spécialisées.Par ailleurs, des mesures d’accompagnement ont également été prises(1) Mise en place d’une palette végétale indigène et variée pour la végétalisation du projet,(2) Amélioration du potentiel écologique du secteur par traitement des espèces invasives présentes.En complément de ce formulaire, il sera joint un PAC relatif au projet global. Le transfert de ce parc n'engendra pas de nouveaux phénomènes dangereux ayant des effets sur le domaine public.
D'après l'analyse des impacts environnementaux réalisée sur la base de l'état initial, il apparait que ce projet ne constitue pas une modification substantielle des installations au regard des impacts environnementaux. 
Pré-diagnostic écologique
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